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SCI WW

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 17 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’une AGE en date du 1er janvier 2024 de la sci WW au capital de 1.500 €, dont le siège
social est à 84270 VEDENE, 119 rue du Chasselas, immatriculée au RCS d’Avignon 431 966 431, il a été
décidé à compter du même jour :
– la dissolution anticipée de la société et sa liquidation amiable.
– et de nommer en qualité de liquidateur : M. Michel DOUCENDE, demeurant à 84270 VEDENE, 119 rue
du Chaselas, et fixer le siège de la liquidation et l’adresse de correspondance au domicile du liquidateur
Mentions seront faites au RCS d’AVIGNON

 

COMTAT VERT
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 17 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

COMTAT VERT
Société à Responsabilité Limitée en liquidation

au capital de 7 622,45 euros
Siège : 519 Chemin de la Roque Alric, 84330 STHIPPOLYTE LE GRAVEYRON

Siège de liquidation : 124 Chemin de la Varaillonne, 84190 BEAUMES DE VENISE
394 141 352 R.C.S. AVIGNON

L’Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 31 décembre 2023 a décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter de ce jour et sa mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel dans les
conditions  prévues  par  les  statuts  et  les  délibérations  de  ladite  assemblée.  Elle  a  nommé comme
liquidateur Monsieur Charles GARAYOA, demeurant 124 Chemin de la Varaillonne 84190 BEAUMES DE
VENISE, pour toute la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus tels que déterminés par
la loi et les statuts pour procéder aux opérations de liquidation, réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a
autorisé à continuer les affaires en cours et à en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 124 Chemin de la Varaillonne 84190 BEAUMES DE VENISE. C’est à
cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant la
liquidation devront être notifiés.
Les  actes  et  pièces  relatifs  à  la  liquidation  seront  déposés  au  Greffe  du  Tribunal  de  commerce
d’AVIGNON, en annexe au Registre du commerce et des sociétés.
Pour avis
Le Liquidateur
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SCI MACANA

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 17 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’une AGE en date du 1er janvier 2024 de la sci MACANA au capital de 1 000 €, dont le siège
social est à 84270 VEDENE, chemin des Orsaniers, 59 lotissement Le Chêne, immatriculée au RCS
d’Avignon 453 316 648, il a été décidé à compter du même jour :
– la dissolution anticipée de la société et sa liquidation amiable.
– et de nommer en qualité de liquidateur : M. Richard DALLARA, demeurant à 84270 VEDENE, chemin
des Orsaniers, 59 lotissement Le Chêne, et fixer le siège de la liquidation et l’adresse de correspondance
au domicile du liquidateur
Mentions seront faites au RCS d’AVIGNON
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LA FOURCHETTA

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 17 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’une décision en date du 30/11/2023, l’associé unique de la Société par actions simplifiée LA
FOURCHETTA, au capital de 1 000 euros, siège social : 12 Avenue de la Cabrière 84000 AVIGNON, 911
319 978 RCS AVIGNON, a décidé la dissolution anticipée de la Société à compter du même jour et sa
mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel. Mohamed KABAB, demeurant 121 Chemin de
Saint-Montange 84270 VEDENE, a été nommé en qualité de liquidateur, avec les pouvoirs les plus
étendus pour réaliser les opérations de liquidation et parvenir à la clôture de celle-ci. Le siège de la
liquidation  est  fixé  12  Avenue  de  la  Cabrière  84000  AVIGNON.  C’est  à  cette  adresse  que  la
correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant la liquidation devront être
notifiés. Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés au Greffe du Tribunal de commerce
d’AVIGNON, en annexe au RCS. Pour avis

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


19 mars 2026 |

Ecrit par le 19 mars 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cessation-activite/page/38/   5/13

A.C TRAVAUX

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 17 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

A.C TRAVAUX
SASU au capital de 1000 €

Siège social : 44 Rue Edmond Rostand 84200 CARPENTRAS
RCS AVIGNON 901638213

Par décision Assemblée Générale Extraordinaire du 15/12/2023 il a été décidé : d’approuver les comptes
définitifs de la liquidation ; de donner quitus au liquidateur, M ZENJLI Abdelhak demeurant 44 rue
Edmond Rostand 84200 CARPENTRAS pour sa gestion et décharge de son mandat ; de prononcer la
clôture des opérations de liquidation à compter du 15/12/2023.
Radiation au RCS de AVIGNON.
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ETS CHARTIER TP SUD

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 17 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

ETS CHARTIER TP SUD
SASU au capital de 500 €

Siège social : 7 place de la marelle 84000 AVIGNON
RCS AVIGNON 921006268

Par décision Assemblée Générale Extraordinaire du 31/12/2023 il a été décidé : d’approuver les comptes
définitifs de la liquidation ; de donner quitus au liquidateur, M ZENJLI JEBARI Abdelhak demeurant 44
rue Edmond de rostand 84200 CARPENTRAS pour sa gestion et décharge de son mandat ; de prononcer
la clôture des opérations de liquidation à compter du 31/12/2023.
Radiation au RCS de AVIGNON.
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SELARL Fanny GIVORD

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 17 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

SELARL Fanny GIVORD
Société d’exercice libéral à responsabilité limitée à associé unique de mandataire judiciaire

au capital de 5.000 euros
Siège social : 4 Avenue Pierre Sémard – Les Marches du Palais – 84000 Avignon

RCS Avignon 953 771 805
Par décisions du 2 janvier 2024, l’associé unique, statuant au vu du rapport du Liquidateur a, d’une part,
approuvé les comptes de liquidation arrêtés au 31 décembre 2023, donné quitus au Liquidateur Madame
Fanny GIVORD, demeurant 15 Chemin du Couquiou à Saint Pierre de Vassols (84330) et l’a déchargée de
son mandat, d’autre part, décidé la répartition du produit net et de la liquidation et, enfin, prononcé la
clôture des opérations de liquidation. Les comptes de liquidation seront déposés au Greffe du tribunal de
commerce d’Avignon.
Mention sera faite au RCS d’Avignon.
Pour avis,
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ROMANEVAN II

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 17 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

ROMANEVAN II
Société civile immobilière en liquidation

capital de 2000 €
Siège social et siège de liquidation : 110 chemin des cléments 84440 ROBION

RCS AVIGNON 532 249 661
L’Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 04 décembre 2023 a décidé la dissolution anticipée de la
Société Civile Immobilière ROMANEVAN II à compter dudit jour et sa mise en liquidation amiable dans
les conditions prévues par les statuts et les délibérations de ladite assemblée. Elle a nommé comme
liquidateur Monsieur André MARCELLIN demeurant 110 chemin des clément 84440 ROBION, pour toute
la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus pour procéder aux opérations de liquidation,
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé à continuer les affaires en cours et parvenir à la clôture
de celle-ci. Le siège de la liquidation est fixé 110 chemin des cléments 84440 ROBION. C’est à cette
adresse  que  la  correspondance  devra  être  envoyée  et  que  les  actes  et  documents  concernant  la
liquidation devront être notifiés. Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés au Greffe du
Tribunal de Commerce d’Avignon
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Mention sera faite au RCS d’Avignon

 

ROMANEVAN II

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 17 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

ROMANEVAN II
Société civile immobilière en liquidation au capital de 2000 euros

Siège social et siège de liquidation : 110 chemin des cléments 84440 ROBION
RCS AVIGNON 532 249 661

L’Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 04 décembre 2023 a approuvé le compte définitif de
liquidation, déchargé Monsieur André MARCELLIN demeurant 110 chemin des cléments 84440 ROBION
de son mandat de liquidateur, donné à celui-ci quitus de sa gestion et constaté la clôture de la liquidation
à compter du jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront déposés au greffe du Tribunal de Commerce d’Avignon, en annexe au
Registre du Commerce et des Sociétés.
Mention sera faite au RCS d’Avignon
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Pour avis
Le liquidateur

 

SCI AG

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 17 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

L’Assemblée Générale de la Société civile immobilière en liquidation SCI AG, au capital de 100 euros,
siège social et siège de liquidation : 903 Avenue Saint Catherine MONTFAVET 84140 AVIGNON, 801 577
206 RCS AVIGNON, réunie le 30/12/2023 au 903 Avenue Saint Catherine MONTFAVET 84140 AVIGNON,
a approuvé le compte définitif de liquidation, déchargé Cengiz GUVEN, demeurant 300 Chemin de Saint
Rasset 84270 VEDENE, de son mandat de liquidateur, donné à ce dernier quitus de sa gestion et constaté
la clôture de la liquidation à compter du jour de ladite assemblée. Les comptes de liquidation seront
déposés au greffe du Tribunal de commerce d’AVIGNON, en annexe au RCS. Pour avis
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SUD EST INNOV
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SUD EST INNOV
SAS en liquidation au capital de 5000 euros

18 RUE DE VERDUN
84230 CHATEAUNEUF DU PAPE

905 199 600 RCS AVIGNON
L’Assemblée Générale Ordinaire réunie le 30/06/2023 au siège social a approuvé le compte définitif de
liquidation, déchargé Monsieur OUESLATI JAMEL, demeurant 18 Rue de Verdun à CHATEAUNEUF DU
PAPE (84230), de son mandat de liquidateur, donné à ce dernier quitus de sa gestion et constaté la
clôture de la liquidation à compter du jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation sont déposés au greffe du Tribunal de commerce de AVIGNON, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés et la Société sera radiée dudit registre.
Pour avis
Le Liquidateur
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INSPIRATION CAMARGUE
SAS au capital de 5 000 €
Siège social : 18 PL PIE

84000 AVIGNON
RCS d’AVIGNON n°909 408 817

AVIS DE DISSOLUTION

L’assemblée générale extraordinaire du 08/01/2024 a décidé la dissolution Anticipée de la société à
compter du 08/01/2024. Elle a nommé pour une durée illimitée en qualité de liquidateur M. CLOUYE
Sylvain, demeurant 5 Rue Danton 30800 SAINT GILLES et a fixé le siège de la liquidation chez M. MORI
Davide, demeurant 1 Bis Rue des Ursins 30200 BAGNOLS SUR CEZE.
C’est à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes relatifs à la liquidation
devront être notifiés.
Le dépôt des actes et des pièces relatifs à la liquidation sera effectué au greffe du Tribunal de commerce
d’AVIGNON.
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